
ARRÊTÉ

Portant ouverture d’une enquête publique relative au projet de révision du Plan de
Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la vallée de la Charente de Linars à Bassac

sur le territoire des communes Linars, Trois-Palis, Nersac, Roullet-Saint-Estephe,
Sireuil, Champmillon, Mosnac-Saint-Simeux, Châteauneuf-sur-Charente, Angeac-
Charente, Vibrac, Saint-Simon, Graves-Saint-Amant, Saint-Meme-Les-Carrieres et

Bassac

demandée par la Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Charente

La préfète de la Charente

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L 562-1 et suivants, L 123-1 et suivants ainsi que
R 562-1 et suivants R 123-1 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Mme Martine CLAVEL, préfète de la Charente ;

Vu le  décret  du  19  novembre  2020  portant  nomination  de  Madame  Nathalie  VALLEIX,  secrétaire
générale de la préfecture de la Charente ; 

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-222 du 23 mars
2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice  ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 24 novembre 2022 donnant  délégation de signature à Madame Nathalie
VALLEIX, secrétaire générale de la préfecture de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 août 2001 portant approbation du PPRI de la vallée de la Charente de Linars
à Bassac ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2019-03-06-002 du 6 mars 2019 prescrivant la révision du PPRI de la vallée de
la Charente en aval de l’agglomération d’Angoulême sur le secteur de Linars à Bassac ;

Vu l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du
public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations d’intention prévus
par le code de l'environnement (publié au journal officiel du 28/11/2021) ;

Vu  la  décision après examen au cas par  cas du 23 octobre 2018 de la mission régionale d’autorité
environnementale de la Région Nouvelle-Aquitaine précisant que la révision du plan de prévention des
risques d’inondations de la vallée de la Charente – secteur de Linars à  Bassac n’est  pas soumise  à
évaluation environnementale ;
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